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Réunion plénière du mercredi 14 novembre 2018 
 
Présents :   Mme Chrystelle PEYRARD, 

        MM. Eric BERTIN, Jacky BLANCARD, Roland BROUAT, Dominique D’AGOSTINO,  
        Luc ROUX. 

Assistent :  M. Raymond FOURNEL, Vice-Président de la Ligue 
                   M. Manuel DA CRUZ, Représentant de la Commission Régionale des Arbitres 

       M. Yves BEGON, Président du département sportif 
Excusé :     M. Sébastien DULAC (E.T.R.) 
 
 
La Commission accueille M. Raymond FOURNEL, Vice-Président de la Ligue, qui a souhaité 
assister à cette réunion. 
Yves BEGON présente les excuses de Sébastien DULAC, retenue par d’autres obligations 
antérieures. 
Souhait de bienvenue au sein de la Commission de M. Luc ROUX, nouveau Membre, nommé 
récemment par le Conseil de Ligue. 
 

REPARTITION DES FONCTIONS  
 
L’insertion de ce nouveau membre permet de rappeler et préciser la répartition des tâches allouées 
à chaque Membre lors de la réunion du début de saison en août dernier. 
 
Championnats : M. D’AGOSTINO Dominique. 
Coupes Seniors et Jeunes : MM. BERTIN Eric et BROUAT Roland. 
Coupes Féminines : Mme PEYRARD Chrystelle. 
Suivi des obligations des Clubs et des formations : MM. BLANCARD Jacky et ROUX Luc. 
 
Référent technique : M. DULAC Sébastien. 
Référent arbitrage : M. DA CRUZ Manuel. 
 

MISE EN PLACE DE L’UTILISATION DE LA F.M.I.  
 
Dans le cadre de la familiarisation des responsables d’équipes à l’utilisation de la F.M.I. à hauteur 
de 2 par club, 3 sites ont été retenus, à savoir : 

- Cournon d’Auvergne. 
- Lyon. 
- Sassenage. 

 
La Commission réitère ses remerciements aux personnes qui ont assuré cette formation mais 
regrette que, sous le prétexte d’autres obligations, certains représentants de clubs n’aient pu 
attendre la fin de la séance de formation. 
L’utilisation de la F.M.I. est désormais obligatoire en championnat régional et ce à la satisfaction 
générale des clubs.  
A espérer que son emploi soit possible la saison prochaine en phase régionale de la Coupe 
Nationale Futsal. 
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CHAMPIONNATS R1 et R2 FUTSAL 

 
Les championnats R1 et R2 Futsal connaissent actuellement un déroulement correct. 
- Au niveau de la R1 Futsal, le retrait de PONT DE CLAIX une semaine avant le début du 
championnat a  contraint la Commission à ramener la poule de 11 à 10 équipes et de constituer un 
nouveau calendrier. 
- En R2 Futsal : Suite à des défections de clubs (LYON MOULIN A VENT, A.S. PTT SAINT 
ETIENNE) et à la réintégration de VAULX EN VELIN en R1, la 1ère phase qui devait compter 3 poules 
de 8 équipes a été ramenée à 1 poule de 6, 1 autre de 7 et la dernière de 8. Cette phase se terminera 
le 16 décembre 2018. 
 

COUPE NATIONALE FUTSAL  

 
66 équipes se sont engagées cette saison qui se répartissent de la sorte : 

- 36 de District. 
- 18 de R2 Futsal. 
- 10 de R1 Futsal. 
- 2 de championnat National. 

 
Le prochain tour régional (4ème) se déroulera le 24 novembre 2018. Le tirage au sort de ces 10 
matchs aura lieu à la fin de la présente réunion. 
 
Le dernier tour régional se jouera le 12 janvier 2019 avec la participation de ces10 vainqueurs et les 
2 clubs nationaux. 6 clubs seront ainsi qualifiés pour participer à la phase nationale. 
 

FINALES REGIONALES  

 
Sur proposition de Chrystelle PEYRARD et de MM. BERTIN et BROUAT, la Commission arrête le 
calendrier ci-après pour les finales régionales : 
 
* Secteur Ouest : 
 

 U15 F et SENIORS F : le 03 février 2019 à SAINT SIGOLENE (43). 
 

 U15 et U18 : les 16 et 17 février 2019 à CHATEL-GUYON. 
 
* Secteur Est : 
 

 U13 et U17 : le samedi 02 mars 2019 à BOEN SUR LIGNON. 
 

 U15 et SENIORS F : le dimanche 03 mars 2019 à BOEN SUR LIGNON. 
 
* La Commission évoque les préparatifs et les formalités à remplir (cahier des charges) pour 
l’organisation de ces finales. 
 

OBLIGATIONS DES CLUBS FUTSAL  
 
- Un bilan établi en date du 30 septembre 2018 sur la situation des clubs à l’égard des obligations 
réglementaires est communiqué aux Membres de la Commission.  
Sur proposition de M. Jacky BLANCARD, des améliorations seront apportées au questionnaire remis 
aux clubs en début de saison. 
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- M. BEGON informe la Commission que le groupe de travail chargé du suivi des règlements 
proposera à l’approbation du Conseil de Ligue du 23 novembre 2018 des modifications de l’article 
3.2  du Règlement des Championnats Régionaux Futsal régissant les obligations.  
 

FORMATIONS TECHNIQUES (Rappel) 
 

Inscriptions sur le site internet de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football : 

* Module Futsal base (découverte + perfectionnement) 

 du 02 au 05 janvier 2019 à LYON. 

* Certification Fédérale Futsal base 

le 18 janvier 2019 à LYON. 

le 24 mai 2019 à ANDREZIEUX BOUTHEON. 

 

TIRAGE AU SORT DU 4ème tour de la COUPE NATIONALE FUTSAL 
(effectué à la suite de la réunion) 

 
Ces rencontres sont programmées pour le samedi 24 novembre 2018 à 18h00 aux gymnases des 

clubs 1ers nommés.  

L’utilisation de la F.M.I. n’étant pas possible, il est demandé aux clubs recevants d’enregistrer leur 
résultats sur Footclub à l’issue de la rencontre et avant le dimanche 20h00 sous peine de sanction. 
 

RECEVANTS VISITEURS 

549799 FOOT SALLE CIVRIEUX 590486 FUTSAL LAC D’ANNECY 

590655 N.G. (Belleville) 552301 FUTSAL SAONE MT D’OR 

582731 CLERMONT METROPOLE 554468 CLERMONT L’OUVERTURE 

550477 ECHIROLLES PICASSO 590349 CALUIRE FUTSAL F.C. 

581081 R.C.A. FUTSAL (Moirans) 552556 M.D.A. FUTSAL 

580924 F. FURI 69 (Rillieux La Pape) 590544 A.L.F. FUTSAL 

552909 A.S.J. IRIGNY VENIERES 550893 PAYS VOIRONNAIS Futsal 

563672 P.L.C.Q. (Unieux) 563851 ESPOIR FUTSAL 38 

590651 F.C. DRINA LYON 553627 CHAVANOZ F.C. 

549254 VAULX EN VELIN FUTSAL 554218 CONDRIEU FUTSAL CLUB 

 
Nota - le 5ème et dernier tour régional est prévu pour le samedi 12 JANVIER 2019. 

 

 

Yves BEGON,                                                                     Eric BERTIN et Dominique D’AGOSTINO, 
 
 
Président des Compétitions                                                                Co-Présidents 
 
 
 
 
 


